
Achat de parts d'investissement dans la technologie

Pour acheter des parts d'investissement dans la technologie, allez dans la section 
"Investissements" de votre back office.

Cette section affiche une bannière d'information avec un nombre dynamiquement mis à 
jour de parts d'investissement de technologie déjà achetées.

Vous pouvez acheter des parts d'investissement dans l'onglet "Investir dans la 
technologie". Vous pouvez y accéder des manières suivantes :

 en cliquant sur le bouton dans la bannière d'information ;

 ou en sélectionnant l'onglet approprié dans la section "Investissements".

L'onglet "Investir dans la technologie" affiche un formulaire d'achat contenant :

 le champ de saisie du montant ;

 le taux d'escompte ;

 le nombre de parts d'investissement de technologie à accumuler.



Conditions d'achat

 Pour les utilisateurs qui possèdent déjà des parts d'investissement dans la 
technologie, le montant minimum d'achat est de 25 $.

 Pour les utilisateurs effectuant leur premier achat de parts d'investissement dans la 
technologie, le montant minimum d’achat est de 200 $.

 Pour les achats ultérieurs de parts d'investissement dans la technologie, le montant 
minimum sera déjà de 25 $.

 Le montant maximum par achat est de 5 000 $.

 Le nombre d'achats est illimité.



Comment acheter des parts d'investissement de technologie ?

1. Indiquez le montant d'achat souhaité dans le champ approprié ou utilisez le curseur 
pour le déplacer jusqu’au montant souhaité.

2. Cochez la case : 

"J'ai bien lu l’offre d'investissement et j'accepte d'investir le montant que j'ai 
indiqué."

3. Cliquez sur le bouton "Acheter".

Après la confirmation de l'achat, le montant indiqué sera automatiquement débité du 
compte d’investissement et les parts d'investissement de technologie seront accumulées 
sur votre compte.

Important ! Si vous n'avez pas encore acheté des parts d'investissement de la technologie, 
après votre premier achat, un avenant supplémentaire au contrat era créé pour vous : c’est 
une Offre d'investissement dans la technologie que vous acceptez en cochant la case. 

Après avoir effectué l'achat, vous devez aller à la section "Documents", onglet "Avenants" 
et signer ce document.



 

Où puis-je voir les parts achetées ?

Des informations sur les parts d'investissement accumulées et leur nombre total peuvent 
être consultées :

 dans la section "Investissements" ;

 dans l'onglet "Parts versées".

Dans le menu déroulant, sélectionnez :
 "Développement et mise en œuvre de technologies de systèmes de surveillance continue 
du glucose (R&D)".

Restrictions à l'achat de parts d'investissement dans la technologie

L'achat de parts d'investissement de technologie n'est pas disponible pour les catégories 
d'utilisateurs suivantes :

 les participants non vérifiés;

 les personnes de moins de 18 ans, y compris lors de la gestion de leur compte par un 
représentant légal ;

 les investisseurs ayant la nationalité ou résidant dans les pays suivants : 

 Émirats arabes unis, Australie, Biélorussie, Canada, Royaume-Uni, Iran, Japon, Corée du 
Nord, Russie, États-Unis.

Pour ces utilisateurs, un message d'avertissement s'affiche lorsque vous cliquez sur l'onglet 
"Investir dans la technologie" dans la section "Investissements".


